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1.1. Le centre de services scolaire en bref   

Le Centre de services scolaire du Lac-Abitibi est un organisme dont la mission consiste 
spécifiquement et prioritairement à s’assurer que la clientèle jeune et adulte relevant de 
sa compétence reçoive les services éducatifs auxquels elle a droit. L’organisation vise à 
assurer la réussite éducative de tous et à s’adapter au potentiel de chacun. Son slogan 
est le suivant : 

 
 
 
 
 

1.2. Structure organisationnelle  

Le Centre de services scolaire du Lac-Abitibi est dirigé par la directrice générale, 
madame Isabelle Godbout. 

Le Conseil d’administration pour l’année 2023-2024 était composé de quinze 
administrateurs : 

 CINQ parents d’un élève fréquentant un établissement ; 

 CINQ membres du personnel ; 

  CINQ représentants de la communauté. 

1.3. Faits saillants 

Ressources humaines 

Le Centre de services scolaire du Lac-Abitibi est l’un des principaux employeurs 
d’Abitibi-Ouest. Voici un portrait approximatif de ses effectifs en ressources humaines : 

 EMPLOYÉS À TEMPS PLEIN ET À TEMPS PARTIEL ..................... 636 

 ENSEIGNANTS. .............................................................................. 310 

 GESTIONNAIRES. ........................................................................... 36 

 PROFESSIONNELS. ........................................................................ 63 

 MEMBRES DU PERSONNEL DE SOUTIEN .................................... 227 
  

1. Présentation du centre de services scolaire 
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1.4. Organisation physique 

Le centre de services scolaire fournit les services éducatifs à sa clientèle par le biais de : 

 Une école dispensant uniquement de l’enseignement secondaire ; 

 Sept écoles regroupant 15 pavillons dispensant de l’enseignement préscolaire, 
primaire et/ou secondaire ; 

 Un centre de formation professionnelle ;  

 Un centre de formation générale pour adulte ; 

 Un centre administratif. 
 

1.5. Organisation scolaire 2023-2024  
 

 
ÉCOLE/PAVILLON 

 
Code 
bât. 

 
Code 
SIO 

 
Préscolaire 

4 ans 

 
Préscolaire 

5 ans 

 
Primaire 

 
Secondaire TOTAL 

 
Dagenais / Palmarolle 

 
001 

 

(785 011) 
 

8 
 

12 
 

88 
 

97 
 

Dagenais / Mancebourg 031 (785 032) 10 12 26   

Dagenais / Colombourg 021 (785 015)   60  313 

 
Boréale/ Dupuy 

 
002 

 

(785 012) 

 
4 

 
18 

 
105 

  

Boréale / Clermont 032 (785 020) 3 6 43   

Boréale / Normétal 042 (785 006) 7 6 50 39 281 

 
Cité étudiante Polyno 

 
003 

 

(785 003) 

    
879 

 
879 

 
Royal-Roussillon / Tremblay 

 
014 

 

(785 009) 

 
17 

 
29 

 
152 

  

Royal-Roussillon / Le Séjour 004 (785 004)    146 344 

 
 

L'Envol / Académie 

 
 

015 

 
 
 
(785 010) 

 
 

42 

 
 

82 

 
 

512 

  
 

636 

 
Du Maillon / Roquemaure 

 
017 

 

(785 017) 

 
5 

 
7 

 
55 

  

Du Maillon / Boulé 027 (785 027) 4 10 89 270 
Du Maillon / Duparquet 037 (785 037) 6 11 83  

 
Bellefeuille / Taschereau 
Bellefeuille / Poularies 

 
008 
038 

 

(785 008) 

(785 019) 

 
3 
6 

 
9 
4 

 
61 
55 

  
 

138 

Total  115 206 1 379 1 161 2 861 
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Territoire desservi 

Le Centre de services scolaire dessert tout le territoire de la Municipalité régionale de 
comté d’Abitibi-Ouest et, par entente de service avec le Centre de services scolaire de 
la Baie-James, les municipalités de Valcanton et de Villebois. 

 
1.6. Services éducatifs et services 

La mission du CSSLA et l’élaboration d’un plan d’action ambitieux permettent de 
recentrer les efforts collectifs vers un même but, la réussite de tous nos élèves. Pour y 
arriver, le CSSLA se tourne vers la recherche et met en place des stratégies qui assurent 
le développement des compétences de tous les acteurs qui œuvrent auprès des élèves. 

Les approches collaboratives, les communautés d’apprentissage professionnelles et la 
formation basée sur des données probantes font partie des moyens pour assurer la 
réussite dans nos écoles et nos centres. Nous accompagnons étroitement les directions 
d’établissement à l’analyse de leurs données de réussite et permettons aux équipes 
d’identifier leurs zones d’aisance et de vulnérabilité pour définir des moyens 
d’amélioration concrets et validés par la recherche en éducation. 

Les établissements peuvent compter sur des équipes multidisciplinaires engagées qui 
travaillent en collaboration avec les enseignants dans un modèle de réponse à 
l’intervention (RàI). La prévention et l’intervention précoce assurent une prise en charge 
rapide des difficultés académiques et comportementales. 

Des chantiers importants ont permis le développement de notre expertise dans les 
dossiers suivants : la douance, l’accompagnement de nos élèves issus de l’immigration 
ainsi que l’orthopédagogie. D’ailleurs, le site web ROLÉ, créé dans notre région par des 
orthopédagogues, est cité dans certaines universités du Québec comme un outil de 
travail important en rééducation en lecture. 

En plus d’une offre pédagogique de qualité, tous les élèves bénéficient d’une offre 
culturelle variée par la mesure Culture à l’école. De plus, l’ensemble de nos écoles 
travaillent à mettre en œuvre différentes activités parascolaires stimulantes pour nos 
élèves du secondaire. 

1.7. Services à l’éducation des adultes 

Le Centre de formation générale Le Retour propose différentes offres de services à 
l’intérieur de son établissement. Le tout visant à répondre au plus vaste éventail de 
besoins en ce qui a trait à la clientèle adulte de l’Abitibi-Ouest. 

Une approche personnalisée ayant pour cible la persévérance scolaire qui permet à 
chacun d’atteindre ses objectifs. Notre clientèle étant principalement composée de 
jeunes décrocheurs, nous avons un devoir d’accompagnement et de soutien pour tout 
ce qui touche leur projet scolaire ou plus spécifiquement leur projet de vie. Nous avons 
tout comme notre centre de services une grande préoccupation en ce qui a trait à la 
réussite de notre clientèle étudiante. 
 



Rapport annuel 2023-2024   Page 9 sur 64 
 

L’implantation du programme TEMPO depuis maintenant 2 ans permet un 
accompagnement individualisé et apporte un soutien plus que significatif au niveau de 
la réussite éducative. Il se veut à la fois un outil, un échéancier, un support individualisé, 
mais surtout un programme où l’étudiant est accompagné personnellement par une 
ressource professionnelle de notre centre. 

Notre clientèle est composée dans une large proportion d’étudiants de moins de vingt 
ans. Il s’agit d’une réalité en croissance au fil des années. Le taux d’assiduité se veut un 
réel défi pour cette clientèle, une veille de tous les instants est assurée par notre 
ressource en travail social ainsi que par les différents intervenants de notre centre. 

La persévérance scolaire se veut la pierre d’assise de notre centre. L’accès du plus grand 
nombre et la réussite pour tous visant à favoriser un parcours de formation qui reflète 
les désirs et les ambitions de chacun. 

Nous avons depuis quelques années mis en place différents éléments visant 
spécifiquement la persévérance scolaire tels que : 

  Un protocole ciblant un suivi de l’absentéisme chez nos étudiants ; 

 Le programme TEMPO qui permet un accompagnement et un encadrement 
académique pour chacun de nos étudiants ; 

 Un code de vie propre à notre centre qui vise à permettre à l’ensemble de notre 
clientèle d’évoluer dans un milieu sain et dépourvu de toutes situations 
problématiques ; 

 L’application du plan de lutte pour contrer la violence et l’intimidation se veut 
également une valeur ajoutée au sein de notre organisation ; 

 Une multitude d’activités tout au long de l’année scolaire visant à développer un 
sentiment d’appartenance pour notre clientèle étudiante ; 

 Un gala de fin d’année qui vise à souligner les différents accomplissements de nos 
étudiants lors des dernières années. 

Différents projets en entrepreneuriat sont offerts annuellement et suscitent beaucoup 
d’engouement auprès de notre clientèle. Nous faisons référence ici au plateau « Le Retour 
d’ordi », le projet en lien avec la sécurité alimentaire « Communauté enracinée » et sans 
oublier le plateau de travail « Le Café du Phare ». Ce dernier offre la possibilité à nos 
étudiants de toutes provenances d’avoir accès à des repas équilibrés, et ce, à faibles 
coûts. 

Le programme « Parents en mouvement » se veut toujours une réalité au Retour. Un 
service de garderie sans frais à raison de quatre jours par semaine permet à de jeunes 
mamans de poursuivre leur parcours académique. Ce programme fait figure de proue 
au niveau régional ainsi que sur la scène provinciale. 
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Tout au long de l’année 2023-2024, le Centre de formation générale Le Retour donne 
accès à sa clientèle à une multitude d’ateliers ou séance d’activités. 

Voici un aperçu des réalisations de l’année 2023-2024 :  

   Ateliers sur le cerveau ; 

   Ateliers de cuisine ; 

   Ateliers d’arts ; 

 Séance de conditionnement physique ;  

 Séance de jeux de société. 

 Ateliers de jardinage ; 

 Programme Vacompagnateur (CISSSAT).  

Finalement, dans le cadre du programme Culture à l’école, nous avons eu le privilège 
d’accueillir Pierre Magie, artiste magicien. Nos étudiants ont également bénéficié d’une sortie 
culturelle au Centre d'Art et à la Maison Dumoulin à Rouyn Noranda. 

1.8. Services à la formation professionnelle 

Notre clientèle 

En ce moment sur la scène provinciale ainsi que sur la scène régionale, nous assistons à une 
recrudescence des besoins pour tous les secteurs de qualification en formation 
professionnelle. L’urgent besoin de main-d’œuvre actuellement sur le marché du travail se 
veut pour nous un défi tant pour le recrutement que pour le maintien de notre clientèle au 
sein de notre centre. Notre flexibilité et notre adaptabilité aux différents besoins du marché 
nous permettent cependant une certaine stabilité de notre clientèle étudiante lors de chacune 
des trois dernières années. Le portrait de notre clientèle est de plus en plus jeune et nous 
devons composer avec les forces et les besoins de ce nouvel état de fait. Cependant, pour 
l’année scolaire 2023-2024, nous avons assisté à un certain renversement en ayant légèrement 
plus d’étudiants de plus de 20 ans. 
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Cumulatif et motifs des abandons 

La persévérance scolaire ainsi que la rétention de notre clientèle étudiante se veulent deux 
enjeux majeurs pour notre centre. Nous avons la préoccupation d’augmenter notre taux de 
diplomation et la présence de plusieurs stratégies et services sont mis en place, notamment 
un accompagnement et un suivi assidu des étudiants. Ces suivis nous permettent d’identifier 
rapidement le type d’accompagnement à mettre en place, afin de soutenir adéquatement nos 
étudiants. Les résultats des dernières années nous poussent à sans cesse nous renouveler avec 
de nouvelles stratégies de rétention. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les étudiants diplômés 

Notre centre de formation professionnelle présente quatre secteurs de formation : le 
programme de secrétariat, les programmes en alimentation (cuisine et boucherie), les 
programmes en mécanique (mécanique d’engins de chantier et mécanique de véhicules 
lourds routiers) ainsi que le programme en métallurgie ont des inscriptions en baisse malgré 
tous les mécanismes de promotions. Celui de mécanique est toujours aussi attractif en ce qui 
concerne la clientèle de l’Abitibi-Témiscamingue. 
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Élèves étrangers 

Nous assistons depuis quelques années à l’arrivée de nouveaux immigrants au sein de notre 
région. Cet état de fait se traduit également au niveau de nouvelles inscriptions à l’intérieur 
de notre centre de formation professionnelle. Cette nouvelle clientèle présente une réelle 
éclosion dans nos différents secteurs de formation. Notre équipe en place assure l’intégration 
et l’arrimage de ces étudiants à l’intérieur de nos divers programmes de formation. 
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Exploration professionnelle pour la clientèle du primaire et du secondaire 

Le Centre de formation professionnelle du Lac-Abitibi s’est positionné comme chef de file au 
niveau régional il y a plus de 20 ans quant à la mise en place de l’exploration professionnelle 
dans les différents secteurs de formation de son centre. Le CFPLA offre et organise des 
journées d’exploration professionnelle pour l’ensemble des élèves du Centre de services 
scolaire. Ce service est également offert aux étudiants des autres centres de services scolaires, 
ce qui nous permet d’être un centre des plus actif et créatif au sein de notre région. Cette 
exploration professionnelle peut être vécue sous la forme des portes ouvertes, élève d’un jour 
ou bien l’exploration professionnelle proprement dit. 

Il s’agit d’une opportunité pour le Centre de faire découvrir la formation professionnelle et 
ses multiples facettes et ainsi contribuer au recrutement de notre future clientèle. 

 

 

Apprentis spécialisés 

Le projet Apprentis spécialisés en est déjà à sa troisième génération d’étudiants ayant accès à 
ce parcours de formation innovant. Il est d’une durée de 2 ans et accessible aux élèves de 15 
à 17 ans. La mécanique et le soudage font partie des matières enseignées au Centre de 
formation professionnelle du Lac-Abitibi. Ils auront également l’opportunité de compléter 
certains modules miniers, l’ASP construction, certaines cartes de compétence, sans oublier les 
cours de conduite automobile, et ce, tout en poursuivant leur apprentissage académique à la 
Cité étudiante Polyno. 

Cette formation novatrice en partenariat avec notre centre de service se veut unique sur la 
scène provinciale et témoigne du grand dynamisme de notre centre de formation 
professionnelle ainsi que l’ensemble du personnel qui le compose.  
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2.1. Conseil d’administration 

Membres du conseil d’administration 
 
Vanessa Rancourt, présidente 
Sophie Thibodeau, vice-présidente 

Parents d’un élève fréquentant un établissement, qui sont membres du comité de 
parents, et qui ne sont pas membres du personnel du centre de services scolaire, 
représentant chacun un district. 

 

GAUTHIER, Nadine District 03 Cité étudiante Polyno 

ROBERGE, Ghislain Autre district 

THIBODEAU, Sophie District 01 du Maillon — Dagenais 

LAVOIE, Mélanie 
Démission 19 mars 2024 

Autre district 

RANCOURT, Vanessa Autre district 

BEAUREGARD-LEPAGE, Kim 
Assermentation le 21 mai 2024 

District 04 Envol 

Membres du personnel 
 

BOUCHARD, Kathleen Personnel enseignant 

VIGNEAULT, Josiane Personnel de soutien 

BÉLAND, Jessy Personnel professionnel non enseignant 

WAFER, Sylvie 
Retraite 4 janvier 2024 

BINET, Véronique 
Assermentation le 6 février 2024 

Directeur d’un établissement 
d’enseignement 

Directeur d’un établissement 
d’enseignement 

ROY, Brigitte Personnel d’encadrement 

2. Gouvernance du centre de services scolaire 
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Représentants de la communauté qui ne sont pas membres du personnel du centre de 
services scolaire 

 

FOREST, Daniel Issue du milieu municipal, de la santé, 
des services sociaux ou des affaires 

BEAUDOIN, Manon Expertise en matière de gouvernance, 
d’éthique, de gestion des risques ou de 
gestion des ressources humaines 

BOUCHARD, Jade Une personne âgée de 18 à 35 ans 

CARON, Véronique Expertise en matière financière ou 
comptable ou en gestion des ressources 
financières ou matérielles 

LAROUCHE, Christine  
Démission le 19 mars 2024 

Issue du milieu communautaire, sportif 
ou culturel 

LÉGARÉ-LAPOINTE, Charles 
Assermentation le 21 mai 2024 

Issue du milieu communautaire, sportif 
ou culturel 
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Participent également aux séances : 

 

GODBOUT, Isabelle Directrice générale CSSLA 

DUBÉ, Yves Directeur général adjoint, responsable 
des activités administratives et du service 
aux entreprises 

PAQUET, Julie Directrice des Services des ressources 
humaines 

BELZIL, Éric Directeur des Services des ressources 
financières et du transport scolaire 

DUPUIS, Éric Directeur des Services des ressources 
matérielles et de l’informatique 

BÉGIN, Charles Directeur par intérim des Services des 
ressources matérielles et de 
l’informatique 

GAUTHIER, Linda Directrice des Services réussite éducative 
et persévérance scolaire 

FORTIER, Manon Secrétaire générale et responsable des 
communications 

FOURNIER, Marco Directeur de services aux adultes — 
Centre de formation générale le Retour 

LACHANCE, Jean-François Consultant en éducation 
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Calendrier des séances tenues 

 12 septembre 2023 séance extraordinaire en présentiel 

 19 septembre 2023 séance ordinaire en présentiel  

 28 novembre 2023 séance ordinaire en présentiel 

 6 février 2024 séance ordinaire en présentiel 

 19 mars 2024 séance ordinaire en présentiel 

 16 avril 2024 séance ordinaire en présentiel 

 21 mai 2024 séance extraordinaire en présentiel 

 25 juin 2024 séance ordinaire en présentiel 

Décisions du conseil d’administration 
 

Résolution 
CA-23-085 
Agrandissement du Centre 
de formation 
professionnelle Lac-Abitibi 

Il est proposé par monsieur Daniel Forest et unanimement résolu d’autoriser le 
directeur général adjoint, monsieur Yves Dubé, d’acheminer une demande 
d’agrandissement, incluant la construction d’une résidence étudiante de 32 
chambres du Centre de formation professionnelle Lac-Abitibi au ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur.  
 
Cette demande d’agrandissement est déposée dans le cadre de la mesure 50512 
« Ajout ou réaménagement d’espace pour la formation professionnelle », et ce, 
pour le compte du Centre de services scolaire du Lac-Abitibi. 
 

Résolution 
CA-23-086 
Démolition et reconstruction 
du Centre de formation 
générale Le Retour 

Il est proposé par madame Jessy Béland et unanimement résolu d’autoriser le 
directeur général adjoint, monsieur Yves Dubé, d’acheminer une demande de 
démolition et de reconstruction du Centre de formation générale des adultes, 
pavillon Le Retour, au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur. 
 
Cette demande de démolition et de reconstruction est déposée dans le cadre 
de la mesure 50631 « Remplacement d’un bâtiment », et ce, pour le compte du 
Centre de services scolaire du Lac-Abitibi. 
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Résolution 
CA-23-100 
Adoption de la Politique 
pour un Centre de service 
scolaire Lac-Abitibi 
exempt de harcèlement 
et d’incivilité 

ATTENDU que le document de gestion no 200,211 « Politique pour un Centre 
de service scolaire Lac-Abitibi exempt de harcèlement et d’incivilité » a fait 
l’objet des consultations suivantes :  

• Table de gestion des directions de services le 28 août 2023;  

• Comité consultatif de gestion le 13 septembre 2023 ;  

ATTENDU que ledit document a été présenté au Conseil d’administration ce 
jour;  

Il est proposé par madame Kathleen Bouchard et unanimement résolu que 
le document de gestion no 200,211 « Politique pour un Centre de service 
scolaire Lac-Abitibi exempt de harcèlement et d’incivilité » soit accepté tel 
que présenté.  

Il est également résolu que ledit document soit publié sous forme de 
document de gestion portant le numéro d’identification 200,211 « Politique 
pour un Centre de service scolaire Lac-Abitibi exempt de harcèlement et 
d’incivilité » et que celui-ci fasse partie intégrante de la présente résolution 

Résolution 
CA-23-101 
Adoption de la Politique en 
matière de télétravail 

ATTENDU que le document de gestion no 200,220 « Politique en matière de 
télétravail » a fait l’objet des consultations suivantes :  

• Table de gestion des directions de services le 9 août 2023;  

• Comité consultatif de gestion le 30 août 2023;  

• Comité relation de travail de soutien le 14 septembre 2023;  

• Comité de relation de travail professionnel le 17 octobre 2023;  

• Comité relation de travail enseignant le 19 septembre 2023;  

ATTENDU que ledit document a été présenté au Conseil d’administration ce 
jour; Il est proposé par madame Manon Beaudoin et unanimement résolu que le 
document de gestion no 200,220 « Politique en matière de télétravail » soit 
accepté tel que présenté.  

Il est également résolu que ledit document soit publié sous forme de document 
de gestion portant le numéro d’identification no 200,220 « Politique en matière 
de télétravail » et que celui-ci fasse partie intégrante de la présente résolution. 
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Résolution 
CA-23-102 
Formation d’agent anti-tabac 

ATTENDU que les élèves des écoles secondaires, du Centre de formation 
professionnelle et de la Formation générale des adultes du Centre de services 
scolaire du Lac-Abitibi consomment de plus en plus de produits issus du tabac, 
notamment les produits de vapotage;  

ATTENDU que la Loi concernant la lutte contre le tabagisme interdit de fumer ou 
de vapoter dans les établissements d’enseignement;  

ATTENDU que plusieurs élèves sont pris à fumer ou vapoter dans les écoles 
secondaires, Centre de formation professionnelle et Formation générale des 
adultes du Centre de services scolaire du Lac-Abitibi;  

ATTENDU les politiques zéro tabac et vapotage dans les Codes de vie des écoles 
secondaires, Centre de formation professionnelle et Formation générale des 
adultes sont en vigueur;  

ATTENDU que les directions des écoles secondaires, Centre de formation 
professionnelle et Formation générale des adultes font de la sensibilisation, de la 
prévention et de l’information depuis plusieurs années avec un succès mitigé; 
ATTENDU qu’il est possible, en vertu de la Loi concernant la lutte contre le 
tabagisme, d’accréditer un ou des membres du personnel dans les écoles afin 
d’agir comme agent anti-tabac;  

ATTENDU qu’un agent anti-tabac peut émettre des constats d’infraction aux 
élèves de plus de 14 ans et ainsi assurer une gradation des sanctions dans les 
établissements;  

ATTENDU que cette procédure vise à se conformer à la Loi concernant la lutte 
contre le tabagisme;  
 
Il est proposé par madame Mélanie Lavoie et unanimement résolu d’autoriser 
Madame Isabelle Godbout à signer toute entente afin de former un ou des agents 
anti-tabac, selon les besoins et de déployer leurs services. 
 

Résolution 
CA-23-103 
Entente UQAT Prêt de service 

ATTENDU que le Centre de services scolaire du Lac-Abitibi procède à un prêt de 
service concernant madame Isabelle Métivier depuis plus de 5 ans avec 
l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue à titre de cadre-conseil;  
 
ATTENDU que l’entente de prêt de service est échue;  
 
ATTENDU qu’il est dans l’intérêt des deux parties de renouveler l’entente de prêt 
de service;  
 
Il est proposé par madame Mélanie Lavoie et unanimement résolu d’autoriser 
madame Isabelle Godbout à signer ladite entente de prêt de service 
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Résolution 
CA-24-007 
Présentation et adoption de 
la Politique 800,204 

ATTENDU que le document de gestion no 800,204 « Politique de promotion des 
comportements non violents en milieu scolaire » a fait l’objet des consultations 
suivantes :  

• Table de gestion des directions de services le 28 août 2023;  
• Comité consultatif de gestion le 13 septembre 2023 ;  
• Comité de parents le 23 octobre 2023;  
• Comité de participation le 12 janvier 2024.  

 
ATTENDU que ledit document a été présenté au Conseil d’administration ce jour;  
 
Il est proposé par Nadine Gauthier et unanimement résolu que le document de 
gestion no 800,204 « Politique de promotion des comportements non violents en 
milieu scolaire » soit accepté tel que présenté.  
 
Il est également résolu que ledit document soit publié sous forme de document de 
gestion portant le numéro d’identification 800,204 « Politique de promotion des 
comportements non violents en milieu scolaire » et que celui-ci fasse partie 
intégrante de la présente résolution 

Résolution 
CA-24-015 
Attribution de contrat de la 

piste d’athlétisme et du 

remplacement de la conduite 

pluviale 

ATTENDU la vétusté de la piste d’athlétisme de la Polyno;  
 
ATTENDU la vétusté de la conduite pluviale adjacente à la piste d’athlétisme de la 
Polyno;  
 
ATTENDU que la conduite pluviale doit être remplacée indépendamment et 
préalablement à des travaux sur la piste d’athlétisme;  
 
ATTENDU le financement dans le cadre de la mesure 50622 en Maintien de bâtiment 
2023-2024 approuvé par le ministère de l’Éducation;  
 
ATTENDU la Convention d’aide financière du Programme de soutien aux 
infrastructures sportives et récréatives scolaires et d’enseignement supérieur 
(PSISRSES) de la Direction des infrastructures, des événements et de la gestion 
financière du loisir et du sport (DIEGFLS) à hauteur de 2 227 646,70$; 
 
ATTENDU qu’en vertu de la résolution TGDS-2020-1 fait par l’instance dirigeant du 
CSSLA, le Centre de services scolaire s’est engagé à investir à une hauteur de 500 
000$ dans le projet;  
 
ATTENDU qu’un appel d’offres publiques 2022-12-22 (003) / 1792922 - 
Réhabilitation et aménagement de la piste d'athlétisme et d'une conduite pluviale 
Polyno s’est tenu du 20 décembre 2023 au 14 mars 2024;  
 
ATTENDU que les soumissions reçues ont fait l’objet d’une vérification de 
conformité par Norinfra Services d’ingénierie; 
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ATTENDU que Norinfra Services d’ingénierie recommande l’octroi du contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme soit TEM Entrepreneur général pour un montant de 
3 407 514.89$;  
 
Il est proposé par madame Josyanne Vigneault et unanimement résolu d’octroyer le 
contrat de réhabilitation et d’aménagement de la piste d’athlétisme et du 
remplacement de la conduite pluviale à TEM entrepreneur général pour un montant 
de 3 407 514.89$ avant taxes.  
 
Il est également résolu de mandater monsieur Yves Dubé, directeur adjoint du 
CSSLA à signer le contrat de réhabilitation et d’aménagement de la piste 
d’athlétisme et du remplacement de la conduite pluviale avec TEM entrepreneur 
général pour un montant de 3 407 514.89$ avant taxes. 

Résolution 
CA-24-028 
Contrat de réfection de 
bassin de toiture pavillon 
le Séjour 

ATTENDU qu'au printemps 2024, le Centre de services scolaire du Lac-Abitibi a 
déposé, conformément à la Loi sur les contrats d'organismes publics et via le 
système électronique d'appel d'offres du gouvernement du Québec, un appel 
d'offres portant le numéro de référence 1829101, pour la réfection de la toiture d'un 
de ses bâtiments, soit du Séjour situé au 65, 2 e rue Ouest, Macamic ;  
 
ATTENDU qu'à l'ouverture des soumissions le 7 mai 2024 à 14h, trois soumissions 
ont été reçues ;  
 
ATTENDU que dans une correspondance du 9 mai 2024, M. Joël Sirard, architecte 
pour la firme ArtCad, indiquait que deux soumissions étaient conformes aux 
exigences du devis ;  
 
ATTENDU que le plus bas soumissionnaire conforme est Toitures Raymond au 
montant de 818 000 $ plus taxes ; ATTENDU que la recommandation de M. Joël 
Sirard, architecte pour la firme ArtCad, est d'octroyer le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme ;  
 
ATTENDU les dispositions de la Loi sur les contrats des organismes publics; 
 
Il est proposé par monsieur Ghislain Roberge de procéder à l'octroi du contrat de la 
réfection de la toiture du bâtiment appartenant au Centre de services scolaire du 
Lac-Abitibi situé au 65, 2 e rue Ouest, Macamic nommé le Séjour à Toitures 
Raymond au montant de 818 000 $ plus taxes. Les sommes étant affectées à la 
mesure 50622 de l'année financière 2023-2024 
 

Résolution 
CA-24-043 
Nomination directions 

Il est proposé par madame Manon Beaudoin et unanimement résolu de procéder 
aux nominations suivantes :  

1- Monsieur Philippe Campagna à la direction du Centre de formation 
professionnelle du Lac-Abitibi. Cette nomination prend effet en date du 5 
août 2024.  

Il est également résolu que l’engagement définitif de monsieur Philipe 



Rapport annuel 2023-2024   Page 22 sur 64 
 

Campagna soit assujetti à la réussite d’une période de probation. 

2-  Madame Emmanuelle Gélinas à la direction de l’École Bellefeuille. Cette 
nomination prend effet en date du 5 août 2024. 

Il est également résolu que l’engagement définitif de madame Emmanuelle 
Gélinas soit assujetti à la réussite d’une période de probation. 

3-  Madame Marilou Bédard à la direction adjointe de l’École l’Envol. Cette 
nomination prend effet en date du 9 août 2024.  

Il est également résolu que l’engagement définitif de madame Marilou 
Bédard soit assujetti à la réussite d’une période de probation.  

4- Madame Katia Martel à la direction adjointe de l’École l’Envol. Cette 
nomination prend effet en date du 12 août 2024.  

Il est également résolu que l’engagement définitif de madame Katia Martel 
soit assujetti à la réussite d’une période de probation.  
Adopté à la majorité  
Une dissidence 

2.2. Autres comités de gouvernance 

Liste des comités du conseil d’administration et de leurs membres 
 

Nom du comité Liste des membres 
Comité de gouvernance 
et d’éthique 

RANCOURT, Vanessa présidente 
GODBOUT, Isabelle 
Me FORTIER, Manon 
FOREST, Daniel 
BELAND, Jessy 

Comité de vérification DUBE, Yves 
BELZIL, Éric 
Me FORTIER, Manon 
CARON, Manon 
LAROUCHE, Christine 

Comité des ressources 
humaines 

GODBOUT, Isabelle 
PAQUET, Julie 
Me FORTIER, Manon 
RANCOURT, Vanessa 
BEAUDOIN, Manon 
THIBODEAU, Sophie 
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Liste des comités du centre de services scolaire et de leurs membres 
 

Nom du comité Liste des membres  
Comité consultatif 
de gestion 

GODBOUT, Isabelle Directrice générale 

 AUDET, Martin Directeur du Centre de formation professionnelle Lac- 
Abitibi 

 
BÉGIN, Charles Directeur par intérim des Services des ressources 

matérielles et de l’informatique 

 
BELZIL, Éric Directeur des Services des ressources financières et du 

transport scolaire 

 
BIANCAMANO, Marie-Ève Directrice de l’école de l’Envol 

 
BINET, Véronique Directrice de l’école Bellefeuille 

 
BOIVIN, Stéphanie Coordonnatrice des Services éducatifs 

 
BOUCHARD, Annie Directrice adjointe de l’école de l’Envol 

 
CAMPAGNA, Karen Directrice adjointe de la Cité étudiante Polyno 

 
CÔTÉ, Gilles Directeur de l’école Dagenais 

 
DUBÉ, Yves Directeur général adjoint et directeur du service aux 

entreprises 

 
DUPUIS, Éric Directeur des Services des ressources matérielles et de 

l’informatique 

 
FORTIER, Manon Secrétaire générale et responsable des 

communications 

 
FOURNIER, Marco Directeur du CFGLR et des Services à l’éducation des 

adultes 

 
GAUTHIER, Linda Directrice des Services réussite éducative et 

persévérance scolaire 

 
LABBÉ, Manon Directrice adjointe de la Cité étudiante Polyno 

 
BOIVIN, Stéphanie Coordonnatrice des Services éducatifs 
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 CHARROIS, Isabelle 

PAQUET, Julie 

PÉPIN, Caroline 

RANCOURT, Patrick 

RAYMOND, Jonathan 

 
ROBITAILLE, Dominique 

ROY, Brigitte 

WAFER, Sylvie 

Directrice de l’école du Maillon 

Directrice des Services des ressources humaines 

Directrice de l’école Boréale 

Directeur de l’école du Royal-Roussillon 

Coordonnateur des Services réussite éducative 
et persévérance scolaire 

 
Directeur adjoint de la Cité étudiante Polyno 

Directrice des Services éducatifs 

Directrice de la Cité étudiante Polyno 

Comité consultatif 
des services aux 
élèves handicapés 
et aux élèves en 
difficulté 
d’adaptation ou 
d’apprentissage 

BOIVIN, Stéphanie 
 
ROBITAILLE, Dominique  

BIANCAMANO, Marie-Ève 

RANCOURT, JADE 

Représentante de la Direction générale CSSLA 

Directeur d’école — adaptation scolaire 

Directrice adjointe d’école — adaptation scolaire 
 
Personnel professionnel 

 
THERRIEN, Nancy Personnel de soutien 

 
VEZINA, Annie Enseignante clientèle EHDAA 

 
Poste vacant Enseignant(e) clientèle EHDAA 

 
TREMBLAY, Karine Parent de l’école Dagenais 

 
Poste vacant Substitut 

 
Poste vacant Parent de l’école Boréale 

 
Poste vacant Parent de la Cité étudiante Polyno 

 
Poste vacant Parent de l’école du Royal-Roussillon 

 
Poste vacant Substitut 
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 DION, Josée 
 
Poste vacant 

Poste vacant 

BLANCHARD, Caroline 

Parent de l’école de l’Envol 

Parent de l’école du Maillon 

Parent de l’école Bellefeuille 

Représentante des partenaires externes 

Comité consultatif 
de transport 

DUBÉ, Yves 

 
BELZIL, Éric 

GOULET, David 

RANCOURT, Vanessa 

ROBITAILLE, Dominique 

ROBERGE, Ghislain 

Directeur général adjoint, responsable des activités 
administratives et du service aux entreprises 
 
Directeur des Services des ressources financières et du 
transport scolaire 

Régisseur du transport scolaire 
 
Présidente du conseil d’administration 
 
Directeur d’école — adaptation scolaire 
 
Parent – autre district 

Comité de parents 
(ou comité régional 
de parents et comité 
central de parents, 
le cas échéant) 

THIBODEAU, Sophie 

LAVOIE, Sabrina 

GERVAIS, Geneviève 

SAVARD, Marie-Pier 

Membre délégué de l’école Dagenais 

Substitut 

Membre délégué de l’école Boréale 

Substitut 
 GAUTHIER, Nadine 

 
BEDARD, Stéphanie  

Vice-Présidente et membre délégué de la Cité 
étudiante Polyno 

Substitut 
 

RANCOURT, Vanessa 

MORIN, Marie-Pier 

Secrétaire et membre délégué du Royal-Roussillon 

Substitut 
 

BOULET, Mélanie Membre délégué de l’école de l’Envol 

 
ROBERGE, Ghislain 

RANCOURT, Catherine 

Président et membre délégué de l’école du Maillon 

Substitut 
 

COSSETTE, Marie-Andrée Substitut 

 
Poste Vacant Membre délégué de l’école Bellefeuille 

 
Poste Vacant Membre délégué du CCSEHDAA 

 
GODBOUT, Isabelle Directrice générale 
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2.3. Code d’éthique et de déontologie 

Le Règlement sur les normes d’éthique et de déontologie applicable aux membres du 
conseil d’administration d’un centre de services scolaire est entré en vigueur le 10 mars 
2022. Il prévoit notamment la formation d’un comité d’enquête à l’éthique et à la 
déontologie au sein du centre de services scolaire afin d’examiner et d’enquêter sur 
toute information concernant un comportement susceptible de contrevenir au 
règlement. 

Le comité rend accessibles au public, sur le site Internet du centre de services scolaire et 
dans son rapport annuel, ses règles de régie interne. Pour la période de référence, 
aucune plainte ni aucun manquement n’a été signalé. 

2.4. Divulgation d’actes répréhensibles à l’égard d’organismes publics 

Conformément à la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des 
organismes publics, le responsable du suivi des divulgations du centre de services 
scolaire déclare n’avoir reçu aucune dénonciation en 2022-2023. 

 
Reddition de compte 2023-2024 

Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des 
organismes publics 

Divulgations/communications 
de renseignements 

1. Divulgations reçues par la personne responsable du suivi 
des divulgations 

 
Aucune 

2. Divulgations auxquelles il a été mis fin, en application du paragraphe 
3° de l’article 22 

 
Aucune 

3. Divulgations fondées Aucune 

4. Divulgations réparties selon chacune des catégories d’actes 
répréhensibles visées à l’article 4 : 

1° une contravention à une loi du Québec, à une loi 
fédérale applicable au Québec ou à un règlement pris en 
application d’une telle loi 

2° un manquement grave aux normes d’éthique et de 
déontologie 

 
 
 

 
Aucune 
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3° un usage abusif des fonds ou des biens d’un organisme 
public, y compris de ceux qu’il gère ou détient pour autrui 

4° un cas grave de mauvaise gestion au sein d’un organisme 
public, y compris un abus d’autorité 

5° le fait, par un acte ou une omission, de porter gravement 
atteinte ou de risquer de porter gravement atteinte à la santé ou 
à la sécurité d’une personne ou à l’environnement 

6° le fait d’ordonner ou de conseiller à une personne de 
commettre un acte répréhensible visé aux paragraphes 1° à 5 

 

5. Communications de renseignements, effectuées en application du 
premier alinéa de l’article 23 

 
Aucune 

 

 
 

3.1. Plan d’engagement vers la réussite 

3.1.1. Résultats du plan d’engagement vers la réussite (PEVR) 

Orientation 1.1 : Améliorer la réussite de tous nos élèves 
Objectif 1.1.1 Accroître 

la 
réussite 

des 
élèves 

INDICATEUR (S)   Cible au 
PEVR 23-
27 

  Résultats  
22-23 

* Taux d'obtention d'un premier diplôme ou 
d'une première qualification en 7 ans après 
l'entrée au secondaire 

  80%  71,70% 

*      Taux des garçons   75%  63,40% 

* Taux d'obtention d'un diplôme en 
formation professionnelle après 3 ans 

  81%  81,60% 

          
  Proportion d'élèves qui entre au 

secondaire à 13 ans et plus 
  10%  20,90% 

          
  Taux de sortie sans diplôme ni qualification   10%  20,8 % 

 (21-22) 

 

* Indicateur prescrit par le ministère 

 
 

3. Résultats 
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Objectif 1.1.2 : Rehausser les compétences en littératie et numératie  
 

   INDICATEUR (S)  Cible au 
PEVR 23-
27 

 Résultats  
22-23 
 (Min.) 

Résultats  
23-24 
 (Min.) 

Objectif 1.1.2 Rehausser les 
compétences 
en littératie 
et en 
numératie 

* Proportion d'élèves qui obtiennent 
entre 70% et 100% à l'épreuve 
obligatoire de lecture en français, 
langue d'enseignement, 4e année du 
primaire 

  70%  40,2% 46,4% 

  Proportion d'élèves qui obtiennent 
entre 70% et 100% à l'épreuve 
obligatoire de lecture en français, 
langue d'enseignement, 6e année du 
primaire 

  75%  76,2% 74,3% 

* Proportion d'élèves qui obtiennent 
entre 70% et 100% à l'épreuve 
obligatoire de mathématique 
(compétence Résoudre), 6e année 
du primaire 

  72%  75,9% 74,9% 

* Proportion d'élèves qui obtiennent 
entre 70% et 100% à l'épreuve 
obligatoire d'écriture en français, 
langue d'enseignement, 2e année du 
secondaire 

  68%  51,9% 57,9% 

 
* Indicateur prescrit par le ministère  

Objectif 1.2.1 Maintenir un climat de bienveillance, de bien-être et de sécurité dans nos 
écoles  

Objectif 1.2.1 Maintenir un 
climat de 
bienveillance, 
de bien-être 
et de sécurité 
dans nos 
écoles et les 
centres 

INDICATEUR (S) Proposition 
du C.E.R.É. 

 Résultats  
23-24 

  Proportion des codes de vie des 
établissements qui intègrent une 
approche bienveillante soutenant les 
comportements positifs 

9/9  3/9 

* Proportion d'écoles et de centres ayant 
recours au référentiel sur le bien-être de 
l'élève, élaboré en fonction des données 
issues de la recherche 

100%  0% 

Objectif 1.2.2 Élaborer de 
nouveaux 
projets 
pédagogiques 
particuliers 
(PPP) 
accessibles à 
tous les élèves 
du secondaire 

INDICATEUR (S) Proposition 
du C.E.R.É. 

 Résultats  
23-24 

* Taux de participation des élèves de 
niveau secondaire du réseau public, à un 
projet pédagogique particulier 

66%  66 % 

* Indicateur prescrit par le ministère 
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Objectif 1.2.2 Élaborer de nouveaux projets pédagogiques particuliers (PPP) accessibles à 
tous les élèves du secondaire 

Le projet PPP à la Cité étudiante Polyno est en place depuis le l’automne 2024. 

 
3.1.2. Objectifs établis par le ministre de l’Éducation 

Nous présentons les résultats obtenus concernant les objectifs déterminés par le ministre 
conformément à l’article 459.2 de la LIP 

 

Objectif Indicateur Cible 
2023 

Résultats3 

2018-2019 
Résultats4 

2019-2020 
Résultats4 

2020-2021 
Résultats4 

2021-2022 
Résultats4 

2022-2023 Objectif 

1.2.1 Accroître la Taux d’élèves qui        
réussite des élèves obtiennent un premier      Données 

 diplôme ou une première 84,5 % 75,6 % 78,5 % 68,6 % 65,4 % disponibles 
 qualification au secondaire      en 2024 
 après 7 ans       

 
Écart de réussite entre 
garçons et filles 

 
5,6 % 

 
18,4 % 

 
0,3 % 

 
12,2 % 

 
4,3 % 

Données 
disponibles 

en 2024 

 

 
Écart de réussite entre 
EHDAA et élèves ordinaires 

 
24,1 % 

 
8,16 % 

 
6,23 % 

 
12,87 % 

 
13,5 % 

Données 
disponibles 

en 2024 

 

 Écart de réussite entre les 
élèves des écoles 
défavorisées et ceux des 
écoles favorisées 

 
6,2 % 

 
4,41 % 

 
2,72 % 

 
6,56 % 

 
5,57 % 

Données 
disponibles 

en 2024 

 

 Proportion d’élèves entrant 
au secondaire à 13 ans ou à 
un âge ultérieur dans le 
réseau public 

 
11,1 % 

 
21 % 

 
19,2 % 

 
20,9 % 

 
19,6 % 

Données 
disponibles 

en 2024 

 

 Taux de réussite à l’épreuve        
 obligatoire d’écriture, en       

 langue d’enseignement, en 87,4 % 91 % N/A N/A 90 % 84,7 % 
 4e année du primaire dans       

 le réseau public       

 Proportion d’écoles        
2.1 Accroître le publiques qui adhèrent à la      

temps consacré aux mesure À l’école, on      

activités physiques 
et parascolaires chez 

bouge ! ou qui atteignent 
l’objectif de 60 minutes 65 % 33 % 50 % 83 % 100 % 

tous les élèves, d’activité physique par jour      

jeunes et adultes pour tous les élèves du      

 primaire      

2.3 Accélérer la         
rénovation, la Pourcentage de bâtiments  

construction et visés du réseau scolaire 50 % 
l’amélioration des dont l’état est satisfaisant  

infrastructures   
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3.2. Lutte contre l’intimidation et la violence 

3.2.1. Synthèse des événements relatifs à l’intimidation et à la violence déclarées au centre 
de services scolaire 

 
Échelle 

Aucun événement 

Moins de 10 événements déclarés 

De 10 à 19 événements déclarés 

De 20 à 39 événements déclarés 

40 et plus événements déclarés 

 

 
Établissement scolaire 

Intimidation 
(fréquence des 
événements) 

Violence 
(fréquence des 
événements) 

Proportion 
d’interventions qui 
ont fait l’objet 
d’une plainte 
auprès du 
protecteur de 

l’élève 

 
Centre de services scolaires du 
Lac-Abitibi 

 
De 10 à 19 
évènements 
déclarés 

 
40 évènements et 
plus  

 
6% (2 évènements) 

 
Pour des raisons de confidentialités et puisque les écoles sont très petites, nous 
donnons les chiffres pour l’ensemble du CSS afin de préserver l’anonymat des 
personnes concernées. Moins de 10 personnes représentent environ 80% des 
évènements signalés. 
 

3.2.2. Interventions dans les établissements du centre de services scolaire 

Les plaintes portant sur des événements d’intimidation ou de violence ont été traitées 
selon les règles de conduite et les mesures de sécurité des différents établissements. Il 
est à noter qu’aucune plainte n’a fait l’attention de la direction générale et 2 plaintes 
ont été acheminées au Protecteur régional de l’élève pour l’année scolaire 2023-2024. 

3.3. Procédure d’examen des plaintes 

La procédure d’examen est détaillée dans la Politique de promotion des comportements 
non violents en milieu scolaire du CSSLA, document de gestion 800,204 : 
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4.1. Répartition des revenus du centre de services scolaire 

Objectifs généraux 

Tout en assurant le maintien de l’équilibre budgétaire du centre de services scolaire, la 
répartition des ressources doit avoir comme objectifs de : 

• Avoir un souci constant de la mission, de la vision et des valeurs du plan 
d’engagement vers la réussite (PEVR) du Centre de services scolaire du Lac-Abitibi 
dans l’élaboration des budgets. 

• Assurer une répartition équitable des ressources humaines et matérielles pour 
permettre à chaque unité administrative de réaliser sa mission et les mandats qui 
lui sont confiés. La mission est éducative pour les établissements et pour les 
services, elle est de soutenir les établissements. 

• Assurer une répartition équitable des ressources financières pour permettre 
l’acquisition des biens et services nécessaires à la réalisation des missions de chaque 
unité administrative. 

• Optimiser l’utilisation des ressources dont dispose le centre de services scolaire 
pour la réalisation de sa mission éducative. 

• Favoriser l’autonomie de gestion, la responsabilisation et l’imputabilité en situant 
les choix budgétaires le plus près possible de l’élève. 

• Favoriser le maintien de certaines ressources financières centralisées, afin d’éviter 
de transférer aux établissements un risque excessif, par exemple la masse salariale, 
l’absentéisme à long terme, l’énergie et l’entretien des bâtiments. 

• Favoriser le développement de la formation générale des adultes et de la formation 
professionnelle. 

• Assurer la transparence dans la gestion des activités financières et plus 
particulièrement dans la répartition et l’utilisation des ressources. 

• Assurer que le centre de services scolaire puisse assumer ses responsabilités 
d’employeur de l’ensemble des ressources humaines déployées dans les 
établissements et les services et qu’elle dispose des budgets nécessaires au respect 
des différents contrats de travail et conventions collectives. 

• Assurer que le centre de services scolaire et ses établissements puissent assumer 
leurs responsabilités de propriétaire de l’ensemble des immeubles et disposent des 
budgets nécessaires à leur entretien général. 

• Se préoccuper constamment de l’équité dans la répartition des budgets, tout en 
tenant compte des inégalités sociales et économiques et des besoins exprimés. 

4. Utilisation des ressources 
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• Répartir les budgets dans le respect des lois, règlements, conventions collectives, 

politiques 

• Favoriser, dans la mesure du possible, l’innovation et la créativité par des marges 
de manœuvre dégagées dans la répartition et la transférabilité des ressources 
financières, dans une même année financière. 

• Prendre en compte les aspects d’efficacité et d’efficience permettant de simplifier 
les processus administratifs et d’effectuer les activités requises au moindre coût 
possibles, dans un contexte de ressources financières limitées. 

• Assurer l’autofinancement des services de garde, de la formation générale des 
adultes et de la formation professionnelle à même les allocations du MEES, incluant 
une portion des revenus du produit maximal de la taxe, s’il y a lieu, et des revenus 
spécifiques à ces secteurs. 

• Donner accès à des services de qualité à tous les élèves du centre de services 
scolaire. 

Objectifs spécifiques pour la répartition aux établissements 

• Procéder à l’attribution de ressources financières qui permettent aux établissements 
d’acquérir les biens et les services nécessaires à la prestation de services de qualité 
pour leur clientèle. 

• Assurer une répartition équitable des ressources qui tient compte des inégalités 
sociales et économiques et des caractéristiques propres aux établissements et à leur 
clientèle. 

• Simplifier le plus possible le processus d’allocation des ressources tout en étant 
conscient de ce qu’implique l’équité dans la distribution. 

• Octroyer le maximum de moyens aux établissements en vue d’aller le plus loin 
possible dans l’atteinte de leur mission relativement à la réussite de tous et de 
chacun. 

Objectifs spécifiques pour la détermination des besoins du centre de services 
scolaire et de ses comités 

• Allouer des ressources financières aux services administratifs, éducatifs et aux divers 
comités leur permettant de s’acquitter de leur mandat et d’assurer un soutien 
adéquat aux établissements. 

• Pour éviter de transférer à chacun des établissements un risque excessif, favoriser 
le maintien de ressources financières centralisées accessibles à toutes les unités 
pour certains types de dépenses difficilement prévisibles (exemple : absentéisme, 
réfections majeures, etc.). 
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• En tant qu’employeur, prévoir les sommes requises pour assurer la gestion de ses 

effectifs en conformité avec les dispositions des conventions collectives et des 
règlements. 

• En tant que propriétaire des immeubles, prévoir les sommes nécessaires au 
maintien de leur état. 

• Conserver les ressources financières suffisantes pour les éléments maintenus 
centralisés, mais qui sont au bénéfice des établissements selon les besoins 
spécifiques de chacun. (ex. : consommation énergétique) 

PRINCIPES DE RÉPARTITION DES RESSOURCES 

• Équité 

• Équilibre budgétaire 

• Cohérence 

• Optimisation 

• Responsabilisation et imputabilité 

• Mobilisation 

• Transparence 

• Saine gestion 

• Partage des coûts communs 

• Revenus autonomes et initiatives locales 

• Autofinancement 

• Budget distinct 

• Transférabilité de budget 

CRITÈRES DE RÉPARTITION DES RESSOURCES 

• Type de clientèle 

• Indice de défavorisation 

• Clientèle de l’établissement au 30 septembre (nombre d’élèves ou d’ETP (équivalent 
temps plein), pondéré ou non) 

• Nombre de groupes 

• Ordre, cycle ou degré d’enseignement 

• Présence de classes spécialisées en adaptation scolaire 

• Le plan d’engagement vers la réussite du centre de services scolaire 

• Les projets éducatifs des établissements 
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• Programmes particuliers 

• Le nombre de plans d’intervention 

• Superficie de l’établissement 

• Éloignement par rapport au siège social 

• Le nombre de pavillons 

• Les dépenses réelles 

• Plancher de base 

• La situation financière des établissements 

• La base historique 

• Priorités 

• Respect des conventions collectives et des règlements 

• Règles de financement du MEES 

• Structure administrative 

• Clientèles des services de garde au 30 septembre 

• Nombre de membres d’un comité ou d’un conseil d’établissement 

• Budget décentralisé 

• Autres critères 
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4.2. Ressources financières 
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4.3. Gestion et contrôle des effectifs 

Répartition de l’effectif en heures 
 

 
Catégorie d’emploi 

 
Heures 

travaillées (1) 

Heures 
supplémentaires 

(2) 

Total 
d’heures 

rémunérées 
(3)=(1)+(2) 

Nombre 
d’employés 

pour la 
période 

visée 

Personnel d’encadrement 70 601,83 0,00 70 601,83 45 

Personnel professionnel 73 745,67 1008,00 74 753,67 55 

Personnel enseignant 360 651,74 1581,39 362 233,13 514 

Personnel de bureau, 
technicien et assimilé 252 216,25 1325,57 253 541,81 328 

Ouvriers, personnel 
d’entretien et de service 36 184,85 1121,52 37 306,37 42 

Total des heures 793 400,33 5036,48 798 436,80 984 

Résumé du niveau de l’effectif 
 

Cible établie par le ministre de l’Éducation (A) 
Source : Information transmise par le ministère de l’Éducation 

du Québec (MEQ) via CollecteInfo 

 
802 988,18 heures 

Total des heures rémunérées effectuées (B) 
Source : Information transmise par le MEQ via  Collecteinfo 

798 436,80 heures 

Ampleur du dépassement, s’il y a lieu 
Calcul : (C)=(B)— (A) 

4551,38 

Respect du niveau de l’effectif 

Choix de réponse : Oui/Non 
(Si la réponse est « Non », le centre de services scolaire doit 
informer des moyens qui ont été pris pour rectifier la situation) 

oui 

4.4. Contrats de service comportant une dépense de 25 000 $ et plus 

Contrats de service comportant une dépense de 25 000 $ et plus 
 

  Montant du contrat 
(avant taxes) 

Contrats de service avec une 
personne physique 

  

Contrats de service avec un 
contractant autre qu’une personne 
physique 

 
29 

 
6 389 055,29 $ 
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Total 29 6 389 055,29 $ 

 
4.5. Ressources matérielles et informationnelles  

4.5.1. Ressources matérielles 
 
COMPOSITION DE L’ÉQUIPE DES RESSOURCES MATÉRIELLES 

  1 Directeur 
  2 Régisseurs des services administratifs 1 Contremaître 
  1 Technicienne en administration 1 Acheteuse 
  1 Secrétaire 
  4 Ouvriers d’entretiens certifiés 3 Électriciens 
  1 Tuyauteur 
  2 Aide de métier 
  1 Opérateur en informatique 1 Concierge, classe I 
  5 Ouvriers d’entretien, classe II 

 
Le Centre de service scolaire du Lac-Abitibi travaille présentement sur des chantiers 
majeurs dans 
plusieurs de ses établissements, notamment à la Cité étudiante Polyno et à la construction 
de la nouvelle école du Phénix-du-Savoir. 

 
Maintien de l’actif immobilier 

 

2022-2023 

(Année précédente) 

2023-2024 

(Année de reddition de comptes) 

 

Solde non investi ni 
engagé 

Investissements 
réalisés 

Sommes 
engagées 

Sommes non investies ni 
engagées 

23 486 565 $ 2 270 256 $ 2 891 077 $ 18 325 232 $ 

4.5.2. Ressources informationnelles 

COMPOSITION DE L’ÉQUIPE DES RESSOURCES INFORMATIQUES 

 1 Directeur 
 1 Régisseur informatique 
 1 Analyste informatique 
 1 Technicien informatique classe principale 
 5 Techniciens informatiques 
 1 Opérateur informatique 
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PARC INFORMATIQUE SERVICES SCOLAIRE 

 NOMBRE DE TABLEAUX INTERACTIFS ................................. 245 
  NOMBRE DE TABLETTES APPLE OU ANDROID ....................... 2000 
 NOMBRE D’ORDINATEURS DE BUREAU. .............................. 430 
 NOMBRE D’ORDINATEURS PORTABLES. .............................. 1470 
 DEMANDES DE SERVICES INFORMATIQUES .......................... 700 

PROJETS EN COURS 

  Applications des 15 mesures en cybersécurité ; 
 Formation et sensibilisation des utilisateurs sur la sécurité informatique ; 
 Migration du système téléphonique vers Teams Online ; 
 Augmentation de la couverture du réseau sans fil dans nos établissements 

(WiFi) ; 
 Augmentation du lien Internet pour toutes nos écoles et tous nos centres ; 
 Implantation de système de surveillance vidéo dans tous les pavillons ; 
  Migration des serveurs locaux vers l’infonuagique. 
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Annexe 1 - Rapport annuel d’activités 2023-2024 
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